
USAGERS,
NOUS VOUS ALERTONS

AUJOURD’HUI
POUR VOUS EVITER CELA

DEMAIN

Pour vos questions fiscales, attendez le passage de la baraque à FISC ! !

Voici
l’aveni
r de la

Direction Générale des Finances Publiques tel que l’État le
prévoit  à l'horizon 2022 :

Vous avez des questions sur vos paiements ? 
Votre taux de prélèvement à la source n’est pas le bon ? 
Vous souhaitez un échéancier pour votre taxe foncière ?



Une réponse : www.impots.gouv.fr

Besoin d'aide pour remplir votre déclaration ?
Vous recherchez des conseils sur les démarches de dons/successions ?

Besoin de renseignements sur un remboursement de crédit TVA ?
Besoin d’un quitus ?

Une réponse : www.impots.gouv.fr 

Vous ne trouvez par la réponse à votre question sur www.impots.gouv.fr ? 
Appelez le numéro surtaxé ! 

Vous ne savez pas utiliser le site impôts.gouv.fr ? 
Vous souhaitez une analyse d'un agent des finances publiques en raison d'une situation

particulière ou compliquée ? 
 Allez vous renseigner dans l'un des 2 ou 3 centres des finances publiques du département, le plus

proche de chez vous... soit à plusieurs dizaines de kilomètres !!!

Vous avez un litige avec la cantine de votre enfant ?
Vous souhaitez un délai de paiement pour votre facture du syndicat des eaux ? 
Débrouillez-vous ! Il n'y aura plus d'interlocuteur proche de vous...ou attendez le bus...

Sinon vous pourrez toujours vous rendre dans une MSAP (maison de service au public) où
un salarié pourra vous répondre… ou pas !

 Il pourra se contenter de prendre votre demande pour la faire suivre au service compétent,
vous vendra un carnet de timbres, vous demandera vos codes d’accès à votre espace

personnel ou vous fera peut-être un café !
Et ce service ne sera probablement pas gratuit, car organisé par une entreprise privée ! 

Quant au délai de réponse des agents des finances publiques ? 
Forcément avec moins d'agents, le service sera plus long. 

Les services publics sont en péril… 
C'est le début de la privatisation ! 

Aujourd'hui, nous nous battons pour défendre vos droits à
un service public, gratuit, et de quali  té
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